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i l'appui 

d»- ;; «• Les 
•uii- duXord *t d-

• -. 
— V *-t-n eu coiDmellffMMjt 

de***vf'.k-»»f" 
•«•< 57 . \ v a 04. A b a t l v n t i o u » 7. 

ylLe» sénateurs du Nord ont voté comme 
4g-W*fclJ8 

•a <ii constances atténuantes ont «té 
votée» .1 l'unanimité, *am" par M l%ytr»l qui 
• déclaré oue n'ayant pe» voté lit oulpnbinté, 
il n'avait poe 4 voter sui 1M uiicoubleucos 
atténuant»* 

« u a J v K - a paJtlIejae 
L'audience publique est reprise à six 

heures. 
L» Président doane lecture de l'arrêt pro

clamant la. culpabilité d« M. Lur-8eluces 
evee circonstance* aii/miautes. 

M. FaMeresdeinai.de 4 M de l.ur-6aluce* 
s'il n'a pas d'observations 4 présenter. 

M. di« l,iu'?aiuct'*rrpond : non 
Le j^MJoryur gértéril requiert l'applica

tion desTP^4»* fc» et 4(TS du Code pénal 
La ilauAA>ur *» réunit de nouveau eo 

chambre JBfepso l pour statuer sur l'appli
cation «V 

ae a a r f i r a e e a e o r e t a 
La d«l{tf*/toMbn est de courte duré*. 
11. Le M i | K de Launay demande l'im

putation sar la peine du temps écoulé depuis 
t'arrét de contumace. 

M Ohaumié réplique que cela n'est pas 
possible étant dtmué lue i»<y i >i i . du Gede d'instruction criminelle et la juris
prudence. 

ne* interrient : cela est vrai 
Jègues ont, en condamnant, 

et que le minimum fut aussi 
avons nous prononcer souv 
r les questions de procédure 
décisions conformes 4 i'bu» 

M Casabl 
M i s des 

, exprimé le 
élevé. Noi 
verainem 
et prendre 
inanité. 

On passe t u vote : 
Par 7 » » e * s contre « 5 la Haute-Cour 

.ronooee la peine de 4» suast du» k e m a i e -
senaetit . 

On se rappelle que M. de Lur-iialuces 
avait été condamné par contumace 4 10 ans 
de bannissement. 

D e r a l f t e a a t a a i e a c e p a e l l a a e 
L'audience publique est reprise. 
Le président donne lecture de l'arrêt con

damnant 11. de Lur-Seluces 4 cinq ans de 
bannissement. Le greffier en chef est chargé 
de notifier l'arrêt. 

M. de Lur-Saluces avait été au préalable 
Introduit dans une pièce attenant a la salle 
d'*ud;ence. 

A 6 b 40, la séance est levée et le greffier 
se rend pris du condamné pour lui donner 
connaissance de la peine. 

(Le e a p a u t et* M . d e Las* t a U o M 
Le condamné de la Haute-Cour a été re

conduit 4 la prison de la Santé. 
La police, afin de dépister les journalistes 

que leur devoir professionnel obligeait 4 
suivre le condamné de la Haute-Cour jus-

Zu'4 son départ, avait annoncé que M. de 
ur-Saluces devait quitter Paris le soir, 4 

opte heures, par l'express de Bruxelles. 
Mais 4 la suite d'une enquête, nos con
frères ont acquis la certitude que le con
damné de la Haute-Cour n'était pas parti-

Nous croyons savoir que M. de Lux-
ia luees prendra seulement, oe matin, 
l'express 107 partant de la gare du Nord 4 
> b . » . ^ m 

0«TWTHO*HI 
Iodianapolis — Un pont ayant été em

porté sur la rivière Wsbash, un train de 
voyageurs a été précipité dans l'abîme. 

Leirain allait de Boston & St-Louis ; l'ac
cident est arrivé la nuit. 16 immigrants lia-
lleas ont été tués, 60 voyageurs sont bles
sés beaucoup ne survivront pas. 

Là machine, * wagons de voyageurs et « 
fourgons ont déraillé st sont tombés dans le 
remblai 

'••Btfus&bW«eî,'v*00* 
Paris — M. Loubet a reçu, hier après-

midi. Mgr l'Archevêque de Bourges qui a 
oon/éré longuement avec lui-

AUX r t m OE PRAOUR 
Paris — La délégation du conseil muni-

^ineToui doit assister aux fêtes de Prague 
se* partie hier soir par l'Orient exprès? 

P E T I T C A L E N D R I E R 

a.«5^iaslluatJluUouNoU«-Daiiie».Le.Mo'.ro«. 
*goîe?l teveT * h- . ! ecui-l er * h. 6. - Lu«e : 
u n a r i h 1 s . coucher 0 h 61 m. 
" vendredi iH - »*"-*•*«• •». — Ador Pont. 

g fa. . e . eowabar 1 b. M m. 

*JëùlAXES D'OCTROI 

Les observations de M. Sayet 
Voir! la suite des observations de M. 

Sayet, présentées 4 la réunion de vendredi 
tv.ir : 

U < r >ur l'huli'iatlna. — Si de la taxe aur 
>ous pas-ion* H 
itoos avec aal | : 

p. a** par las membre» de le mlr 

par votre lu \ï avril <ie ae voir ao-
plliiuer la cote pervi'inclte et m Mll̂ re wnt rmr 
mesure de faveur elles ont été dispensée* y>^-
qui.i. 

Muis |M'iiri|uii les effet* de ce bon rnou>e-
ment. dw<i(|ue tardif, ne se sont-'!» P«« f«it 
•entir ju-iquau bout t Pourquoi iv ir fait une 
exception su [nvjuili: e de ceux qui \\ 
une petite n;ai : de 17 a !» fr. par m 
niabiient T P«M «/-vous donc que ce son1 nés 
« capitalistes », pour me servir d'une e*|",«">-
sion qui VOUK est sbare, que ceux qui ont éco
nomise. »ou par sou. de iiuol se faire batino.e 
modeste demeure de 17*30 francs de loy>-i ...n-

naolsT Vous conviendras, monsieur le V. ire, 
que vous avez ta une ^'nçullere fn;on d <• •• a-
rairer l'épaiyne et de pousser les ouvriers tibo-
rienx à resta' sur le territoire de Rouhalv l'en 
dirai autant pour ceux qui sont maorita au r île 
de lacontriiintion fon''i*re pour une petite c te 
et que vous nretendes at'»inrtre. Me vnye/.-voos 
donc pas q-ue c'est parmi les rmmbles que votre 
Inexplicable .'«oepii "> va porter ses eoiirm t 

Quanta la taxe elle-même, n >u« n'en dirons 
rien de ni.s. que tout ce qui a éle dit ici et ail
leurs. EH'* fuit double emploi avec ie< taxe»sur 
In valeur I. u-ative dé la propriété rtatie, «nr la 
valeur vénale de la propriété non bâtie, {cours 
et jardin») et sur l'entretien De plus, elle parait 
susceptible au taux de 0 0/n de produire beau
coup plus, quoiqu'on ea diae. que la somme 
prévue dans le nr Jet 

T»»» wmr lea ekavanx. — Nous ne parle-

voir par nos observatinns déterminé la munici
palité 4 réduire ses prétentions de 80 4 0» fr. 
par cheval. Nous devons dire simplement que 
si ce dernier chiffre peut paraître acceptable 
prier les gros r'.evaux de trait, il semble par 
contre, toujours bien supérieur 4 ce qu'il de
vrait être pour la généralité des ebevaux em-
Sloye* dans le petit commerce. Notre colléKiie. 

I. Louis Carpentter ne me démentira certalne-
meni pas aur ee point. 

Taxée awr lae Iteaex eeesoserelaos et 
Industriel*. — Cette taxe nouvelle • toute 
m deste qu'elle paraisse, diminue sensihlemeut 
te mérite des efforts qu'on a tentés sur d'autre» 
points, pour alléger les charges incoesidéréea 
que la délibération du 1* avril dernier cherchait 
a foire peser sur la population de Rmibti"c. 

Pour le peut commerce, elle remplace la taxe 
de 9 0*0 sur l'habitation, ea ce qui tourne la 
parUe seulement des locaux servant exclusive
ment au commerce. Elle constitue donc pour 
les détaillants particulièrement un avantage, 
qui. bien que nrhle n'en est pas m^lns un 
avantage que nous avons la loyauté de recon
naître et a l'obtention duquel les observations 
de la minorité ne sont pas restées étrangères. 
Cet avantage aurait pu être plua appréciable. 
Nous regrettons qu'il n'en ait pas été ainsi pour 
cette catégorie si Intéressante d'habitants qui 
constituent le petit commerce de Rnubeix. 

La taxe dont il s'agit vise et atteint surtout 
l'industrie que la municipalité ne se lasse pas 
de poursuivre de son hostilité, au grand péri 
de la prospérité de Rouheix. 

Frappée par la taxa sur la surface de chauffe 
ou, à défaut, par la taxe sur la propriété bâtie, 
on veut la frapper encore avee la taxe sur les 
locaux commerciaux, au risque d'en compro
mettre l'existence, et cc'a pour remplacer des 
droit» d'octroi dont la décret du U février W.o 
a entendu la dispenser. 

J'examinerai, dans un autre chapitre, le pré
texte de cet acharnement dont peuvent être au 
moins surpris tous ceux qui placent les intérêts 
de Roubaix au dessus de toute autre considé
ration. Je ma con'enterei ici de dire que la taxa 
en question n'est nullement uUle pour parer au 
déficit éventuel résultant de la suppression de 
l'octroi. Il est hors de doute que sans I appoint 
de celle-ci. leeautres taxe* gravées sont de na
ture et bien au-delè * couvrir ce déficit. 

Du reste, ici. comme ailleurs, les évaluations 
de la municipalité sont toujours eonsidérable-
ment au-da** u*d* la réalité quand il s'agit 
d'évaluer le rendement probable les taxa* de 
remplacement. 

ï n effet, nous savons que lee valeurs loca-
tlvea. pour le commerce et l'industrie è Rou
baix, a» sont pas seulement de 171**00 francs 
comms l'indique te rapport du Maire, mal» 
bien de douze millions environ, y compris I ou
tillage qui est atteint par la taxi. Cette «impie 
erreur change le prévision de recette en la |* >r-
tan t de «.000 4 uiouO francs, soit 10.000 franc* 
en trop. 

garnisse <§aint-$épulcre 
Las masses seront dites 4 7 heures : 
— La jeudi ST, pour tes namtasten* 4es rusa 

de l'Kpeule. des Ouien, Wa*quahal, M l . Fou
cault. Watt, cugnnlei Fort Oudonoier. 

— i.e vendredi M, pour lea paroissiens des 
rues de Une, de l'Industrie, d'fnkerman, de 
Richelieu et du boulevard Mnntesiiuteu 

— Le «emadi se, uour lee paroissien» des ruée 
Colbert al Vaulin. d'» boulevard» de Paria et 
de Cambrai, et le uarbiaux. 

paroisse ia Sacré-Cœur 
Jaudl et vendredi, è » IMMIMS, sermon pn«r 

» « 11. 1/4, aaiuS al aaïuivut yutur le» 
' 'iiiiio*» rf yj». 

•Et 
Ruuba 
dent du 
d»"S Tri 
5 aodt pr 

Val v o l 
t l o n A 
a été commis î 
Plateaux, d>'-b 
Un joumr1 b _ 
du voleur 4 l». ux -Il 

Pendant la soirée d' 
t*nt do pij'ux • . 
h'<le 1er de l'.<-ubaix. Le vole 

lu dans l'ételi 
lui i'n:me. une enquête, 

1 MI du «ol avait quitte Kou-
b»oC tilkt'Uil lirne»ui'Bi'ux'.lles. Lundi matin, 
S lu premier* Iiuuru, l'tioini er quitta, 4 son 
tour. Ri>ul>j|lx, pour débarquer, vers midi, à 
Bru .•Me», sans mrdre. de teitips, il parcourutie 
viih ••!! l/.us sein». 

l'.ins la .«urée, il fut asxex heureux de déni-
elin» le von ur o-ia» une maison de io^nment de 
14 ruade I r.pen La poi e. prévenue, vint cueil
lir le oouuaiile C'e>l un aom.ué René D. . . 
d'origine fruu..-i. e. Il a été trouve ea po»»es-
sion .î .jut* grande partie de« bijoux volé*. 
Après avoir subi un Interrogatoire, il a été 
Ce roué è la disposition «le U. le procureur du 
roi. 

Lea aceWeau 4a travail. — A la chau-
dronneriedeM Leveugle, rue de l'Ommelet, on 
ouvrier. Isidore V .noE, i t an<. de n -urant rue 
du CirUguy, blessé au cote droit, 10 jour* de 
re^-s. 

— k la ûlature de H. Louis Ferrier, rue 
d'Hem, un bacleur, Albert Ver' evn, 19 ans, de
meurant rue des Fialures, blessé 4 la jambe 
gauche, !» jours de repos. 

— A la fonderie de U Nanoléon Martin. n*e 
de Tourcoing, un coutremallre, Albert Bondt, 
&0 ans. deineuranu rue de I Aima, bleesé au ge
nou gauclie, iî> jour» de rep m. 

— Au tissage de KM. Huet et Mac-Avoy, rue 
Bernard, un us^erand, t;. no,l Deny'i, 37 ans.de-
meurant rue Uhape>'e-Carette. blossé au talon 
gauche. 10 jours de repos. 

— Un garoon brasseur, Charleraagne Uerte-
noy. 1er, èji ans, demeurant ru* de Lanngy. travail-

'A'Ji'J a L'.i'iaJ.'.u aamx iu.."aûûT- -
bU»eé au coté gauche, 8 jour* de repos-

— Au même établisse nent, un dessinateur, 
Ktéber Bossuyt. *1 ans, rue des Longues-Baies, 
Messe è la main gauche. 8 jours de repos. 

— Au tissage de H. Emue Rloy. rus Pierre-
da-Iloubals. un ouvrier. Jean Bnptiste Imbreck. 
ru* Daubenton. biaisé è son repos. 8 jours de 
repos. 

— Au même établissement, un ouvrier, Léon 
Mie-lotte, rue Fuurcroy, blsesé au bras droit, 
8 jours de repos. 

— Ln chauffeur, Alphonse Desreumaux. 
i&jkos. demearant _rue Blanubamaille, travail-

as' 
i peigna, 

dogurgeur. E ioum-d D.;lsalle. 37 ans. démou

lant chez il. Léon Planquait, boulevard Oam-
L. blessé au côté droit. 15 jours de repos 
Au peignage da U. Allart, Grande Rue, un 

raut rue d« l'Ouest, blessé au bras droit, huit 
jours de reoo*. 

— Au même établissement, un dégorgeur. 
Louis Heni,ebaut. ut aaa. demeurant rue fiare-
Sé^um, blessé 4 ia main gauche gravement, t 
utuis de repos. 

Le a Sjoriallata 4a Roubalx-Tatarcalac », 
tel sera le titre d'un nouvel organe hebdoma
daire que des afilches annoncent, mardi, pour 
paraître au 8u juin prochain. La rédaction aura 
son siège a la Paît, boulevard de Betfort. Cet 
organe sera. dise/R lee afnches. consacré à ht 
déisnse des • inAréts de Is clssae ouvrière • ; 
cela veut dinséqu'U est créé ea vue dea pro
chaines élections, en vue de l'assiette au beurre, 
pour las gros bonnet» révolutionnaire» du parti 
collectiviste de Roubaix. 
, leeaaa fait». -~ On forgeron, Henri Romme-
l»i*f*̂ e>. ^ » ans. demeurant rue du Moulin, lu. a 
été I objet d un rapport pour coup* et blessures 
envers ses parent». 

— L'ne caberetière, Caroline Coquyt, femme 
Vao^amp Françof*. 43 ans. rue Beaurewaert, a. 
• .été l objet d un procès verbal ppur défaut da 
déclaration de transfert d'un débit de boisson. 

A qal la bracelet 7 — Un bracelet en argent 
a été trouvé par M. Nedonacl, rue Neuve. X. 
qui le tient 4*la disposition de e u H . perdi 

E a t e r r e s a e a t e l a « 7 j a l B M. Victor 
Houset, 9 b t / 1 Saoré-Ccsur. 

O M t _ M. Louis MotU, 10 h. 1/4, haint-

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
40, rsw i$ la Oejre, à ROUBAIX 
$9, n*» Canot, a TOURCOlXo 

Paiement dès 4 présent sans aucuns frais 
des coupons 4 l'échéance du 1er juillet dont 
les pria sont connus. 

Ordres de B o u m eo France «t 4 i'étrea-
fàt. •- «ouscrinlion sans frais 4 toutes 
émissions - Mise en règle da titres. -
Carde de titres. 

Garantie contre le remboursement au 
P»,r- - W f é t i de ronds 4 intérêts en 
compte ou 4 échéance i x e s . — Escompte et 
encaissementd'.ftetade eornmeroo -TVnns-
port* de fonds. — Billets de crédit* mrculai-
ree. 

K t a t - o l v t l et* "^T-rValy 
du SS juin 

A ' i i i M n a t - Mari* Biac». rue de la Vigne. 
IU. - Irma Dewi.me». rue de» Longues-Maioa, 
irai. Joseph udotaux. rue de Mouvaux. euur 
De-plecU.n. ï ^ Albert ^ ru7ZertteT»0 
Uaslini llysoiuborg. rue de l'Aima. W. — Joseph 
•••uri.ar, rue de la Oulngueiie, l u . — Aeli.ue 
Baudouin, rue VolUIre, *T. * * " * " * *™"°' 

"*& _ . 1 ^, u ' s M*»M«»el- • lanta. rue «e Rom», 
qour parent, a. - Amélie Ost. 5 mot». r«» du 
lllleul, cuur Loriduiit, li . _ Florent Noilet, 
Il mot», me de Mon», onnr D-lantioy. a. — 

ries veruue»uu*ia M aat», rue Miaaelie 

barre de fer potiilue-qui a 
des pesées aux portes. 

Uge enquête est ouverte. 

tVtftablIsMBeaaaat «la b a l a - p r o j e - t * . 
— U S M p r u t e . t « k U a a . — On nous ooro-
muniqueria protestation suivante concernant 
l'établissement de bains projeté : 

Noua avons l'honneur de rappelerVaus inté-
rcués. que c'est aujourd'hui. Jeudi 97 juin, de 
10 h. a midi, qu'ils sont invitée a se rendre è la 
Mairie, ou au domicile des conseiller* de la mi
norité jusque 10b.. pour signer la protestation 
suivante, dans le but de sauvegarder leurs in
térêts : ^ 

« Monsieur le Commissaire enquêteur, 
• Les soussignés électeurs et contribuable» è 

Croix. 
s Considérant que la situation financière de la 

ville qui se aoldsaux comptes d* l'exercice 1900 
par un d i lcit assez sen ible, e.U actuellement 
trop obérée pour permettre la dépense d'instal
lation d'jq se.-vicé municipal de bains publics. 

• Considérant qu'il est incontestable que les 
recettes n'arriveront jamais 4 couvrir tes dé
pense» que uéceeNltera le fonutionnement du 
service qui deviendra par conséquent uns nou
velle charge pour la ville. 

s Considérant qu'4 Roubaix. U existe «s éta
blissement municipal de ce genre, qui est cha-
gue année en déUcitde B.OOOfT. malgré I énorme 
d--.jiUL.a.lun u-j JUJI "î i . un " i iaha. . . 
srunrant que la dépense qu entraînerait l'exécu
tion du projet, trouverait un emploi plus sage 
et moins superflu, dans l'augmentation des 
subside» accordés aux administrations charita
bles, insuffisants pour soulager la misera, et 
dan» la création dé services plus urgents, telt 

Roubaix, ou Us ont leurs occupations, que 
raisons démontrent surabondamment la su 

que dispensaires pour le bureau de bienfaieanee, 
pavillon p -- recevoir lee malades ooavaies-
lente, oréaiiim d'école* dans certains quartiers 
qui en sout dépourvus, pavage de rues, etc. 

• Considérant que te quartier Justement choisi 
pour l'installation projetée, est situé 4 un quart 
d'heure de Roubaix. où U existe de* bains pu
blics, que la majeure partie des ouvriers qui ha
bitent be quartier, ̂  se rendent journellement a 

super-
lluilo d'un service de bains A Croix. 

• Considérant que de* explications donnés* 
par M le Maire * la séance où fût voté le projet, 
il résulte qu il s'agit plutôt d'une réclame élec
torale que d'une œuvre d'utilité publique. 

• Considérant que plusieurs conseillers muni
cipaux de la majorité collectiviste, bien qu'ayant 
voté le projet par ordre, déclarent, individuelle
ment, être absolument hostiles, a ia création 
d'an etabliaeemeat d* ee genre è Croix. 

€ Pour oee motif». 
• Las soussignés soucieux de leurs intérêts 

et de ceux de leurs compatriotes, déclarant pro
tester de toute leur énergie, contre l'exécution 
du projet dont il s'agit. 

• Et prient Monsieur le commissaire-enquê
teur de vouloir bien annexer leur protestation 
è son proeèe-verbel. 

• Lee Membres de la minorité, 
Deleporte. Duforest, Deleu, Munies, 

Bonnier. Dubourg. > 
P.-8. — On nous prie d'ajouter l'avis suivant : 
• M. Eugène Duthoit, conseiller d'arroodisaa-

ment. n'eal aucunement propriétaire du ter
rain objet de l'enquête. Lee amena* apposées a 
ce «ujet peuvent cependant te laisser supposer. 
attendu que le nom du véritable propriétaire, 
n'est précédé ni suivi d'aucune qiisMÉsJslioe • 

Vol. — Hier matin, ver* 10 heures, un chif
fonnier se pré»entait chas Mme veuve Des-
cemps-Prouvost, lui demandant si sUe n'avait 
rien è lui vendre. Mme Deschamps répondit 
négativement Queiquea instant» après eUe cons-
u u la disparition d'un paquet da linge, elle 
peaea que le voleur était oe chiffcnnier. as mit 
a sa poursuit* et le trouva ivre au Trier *or te 
bord du canal. Elle appela quelques témoins 
notamment M. Montaigne daeneeUque. et fit 
cnantater sa vidant un sac ia préaiaei da 1 ré
veil avec ee» deux poids. 8 tablier* en toile, 
1 caraco. 8 blousée d enfant. S robe* d'enfant 
toussa neuve». B palpas de bas. 8 paires de 
chaussons*, t cravatas, 1 plastron, de te laine 
noir*, te tout évalué U rranea. 

Les témoins forcèrent le chiffonnier 4 décla
rer see noms st prénoms ; Il dit se nommer 
Jules Soyee, demeurant rue de Pont du Lton-
d or. è Merea-oa-eteixauJ ; mate il pourrait bien 
a« nommer vaadapuUe. nawouraal ru* Mai-
aenee. * rlvee. 

Une enquête est ouverte. 

B t a l - e l v i l ém Crsslx 
»>Mèl<ea(io<u dé M*ri*f K toonrd Garoa, 

95 sa», menii u»ier. è Bruay. et M» rguente Thaea, 
9t ana. femme de chambre, A Roubaix. — *8e-
ne*t Daterua, journalier 4 Croix, «t Marti» 
Boresée, 31 ans, cliainarreuae 4 Roubaix. — Ar
thur Reuimery, etiercutier A Croix, et Flore 
Duraont. modiste * Moarelède.— Louis Heuxet. 
tu sa», u* nlre a Creix.st Marte Losrtoa. Snana. 
aan* prufss-uun. A teméua. — Désiré Rivet-.y. 
9a an*, euouujioutlei a Croix, «t Louiae Uuvgite. 
M an*, peigneronae A Croix. — Amédée Bau 
wen». 81 an», trieur A Croix, et Marte OabrUu, 
f» ans. peigneuiwj * t̂ nui «. - l'aman.l Denauvr*. 
SI ans. War ind * IlerMaux, et Inaa «uusaal, 
parfuioetus A Crutx. 

nos 
Depuis plusieurs jours st jusque diman

che, tous nos lectoura ont reçu st recevront 
la Croim de Ratûato-Toweoino, édition 4 
six pages. 

Nous ne changeons pas nos prix pour 
cela, car c'est une réclame nue nous faisons 
en faveur de l'édisioncompiett! qui, avec sas 
six pegee, s* place en tète des journaux du 
département du Nord. 

Samedi et dimanche, nos porteurs s'sB-
querront auprès ds nos Ientêtait* du succès 
qu'aura obtenu notre récleroe. , 

A partir de ce moment, nous} servirons la 
Croix 4 six pages, 4 raison diO^Û par se
maine. 

U va «eus d]re crue ceux qui voudront 
conserver l'édition 4 quatre DAms l'obtien
dront, comme par le passe, t W par se
maine. 

Les UrMMS de Tcmnxâiig 
K Le 20 mars 1706, un saint prêtre, M. l'abbé 
Jacques Lefebvre, devenu l'awpaoiar da le 
petite communs-île fondée par Jeanne Con-
rart, lui toisait don de quatre maisons lui 
appartenant et bâties sur un terrain d'une 
contenance de 1U0 verges, tenant de bise 
(e*t> pu petit chemin qui conduit du cime
tière au Flocon, vers le Nyo (rue des 
Auges) - de midi, 4 la dits ruelle du Nyo 
(ruelle des lumières), de oouebant 4 la pro-

Ei de la dite dame Conrart et d'Ecosse 
) 4 celle des enfante de Jacques De*. 

Tout fait croira que la nouvelle maison 
d'éducation était en pleine prospérité car 
deux ans plus tard, le 9 décembre 1708, M. 
l'abbé Jacques Lefebvre ajoutait 4 la pre
miers donation une seconde maison, se com
posent d'une cour, d'un jardin et d'une cer
taine portion d'héritage, dont l'acte notarié 
ne donne ni l'emplacement ni la contenance 
mais qui devait être attenante 4 la propriété 
de Jeanne Courait. 

Cest ainsi que fut acquis le terrain sur 
lequel les Ursulines en 1755 devaient cons
truire leur couvent. 

Cependant, la petite communauté augmen
tait aussi. Quatre nouveaux membres, Mlles 
Martine Grare, Elisabeth FuUré, Thérèse 
Costérelli et Archange Le petit étaient venue» 
enjoindre aux trois premières. C'est alors 
que Jeanne Conrart crut pouvoir accepter 
une offre que lui toisait te ville et le 8 juil
let 1700, elle prit avec le Bailly, 1*5 esche-
vins et lee principaux babitajm» de Tour-
ewng, un contrat par lequel eMe s'obligeait, 
tant pour elle que pour celles qottui su t a r 
deraient, 4 loger, vêtir et alimenter Uu>*es 
les pauvres Allée et orphelines natives de 

uurcoing et qui sontè la charge de la com 
mune, depuis l'Age de quatre ans jusqu'4 

Î
uinxe ans complets, sans pouvoir préteu
rs 4 une somme plus élevée qu* quarante-
uit livres par an pour chacune d'elles 
A très peu de frais et sans les vantardises 

des hommes politiques d'aujourd'hui, la ville 
était done dotas d'un orphelinat. 

Le S août 1710, Jeanne-Catherine Conrart, 
sans doute dangereusement malade, faisait 
son testament par laquai elle donnait è la 
maison et communauté des Filles ds N.-D., 
alors composé des demoiselles Hélène Rous
sel. Martine Grare, Elisabeth Flairé, Thé
rèse Costérelli et Archange Lepetit, « une 
maison située 4 Tourcoing, contenant 10 cens 
de terre composé de plus de bâtiments : un 
pour la communauté, un pour les pension
naire* et un pour les pauvres abandonnés. » 

Bs*o. dont elle conservera cependant la 
jouissance pendant sa vie ainsi que sa de
meure et la supériorité (la direction) sans 
que personne y puisse mettre une autre su
périeure, que seule eue pourra nommer pour 
truie ans. Enfin elle veut que celles qui la 
oompoeent oii la composeront plus tard ne 
puissent telre des vœux solennels, ni chan
ger, diminuer ou altérer les règles qu'elle a 
douuérs 4 sa eommunauti et qu'en cas de 
non exécution les dits biens soient donnés 4 
Fhôpital des religieuses ds Saint-Georges de 
Meniu 

<*e testament ne satisfaisant pas encore la 
pieuse demoiselle, il semble qu'elle ait 
voulu uuuaser jusqu'au bout le précepte 

vaire, eg. 
de la Blanche-Porte-

Jéeriape*. — Emile Bataille, « 8 S _ . 
graphe, et Tietoiie Courtois, SB anstjfe 
fession. — Octave Dumont. 97 ana, sàjjm 
Media Oottantor, ao ans. servante, ^ f c 
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£a démission is À &bsaUe 
Nous tenons de sourcapartaineiAg M. 

Edouard Delesalle. qui a d / n é sa derasgion 
d'adjoint au maire, spérj/ement chargées 
finances municipales/^conserve que *o-
visoirement son roajfr»tee conseiller. 

Il donnera sa dépjmei<9 d? conseiller m . 
nicipal, lorsque /èon staiesseur sera e. 
fonctions. , l„ 

En attendant M- Delefile continue d'as
surer 4 la mairie lejvscrvibs dont il était le 
grand chef et d**"!' n'esblus aujourd'hui 
que le tiUjû*K in partit)*. 

On jpaéture que cette stuation pourrait 
dureTiongtemps. 

"ORAVES AC^DENTS 
xrxx.e> <S.e la» IMrrsa » > • ! • 

Hier vers midi , un taillir de pierres, 
Auguste Foogy, 59 ans, pleJTdu Lion d'Or 
4, travaillait, monté sur unavmelle, au 1*' 
étage d'une melson de la ruéje la Monnaie. 

En voulant poser le pied su la plaie-forme 
il perdit l'équilibre et tomn dans le vide 
d'une hauteur de 6 mètres. 

Relevé aussitôt et transpq> dans une 
maison voisine, le malheuret ouvrier fut 
soigné par M. le docteur Derfe qui cons
tata des contusions multiples. 

Fongy, dont l'état est inqVttant a été 
ramené chez lui. 

-aa-u P o n t S l o i a i t 
Le même jour, vers 2 beurei Julie Del-

barre, femme Werquin, 83 ans, pnsiounaire 
de l'Hospice Général, voulait reverser le 
quai de laBasse-Deule.au lieu é« Le Pont 
Maudit » au moment où paseaiène lourde 
voiture, attelée de quatre chevau, conduits 
par Cyrille Lombart, 36 ans, dor»stique au 
service de M. Courouble, négociai en fari
nes, domicilié 136, boulevard Betrepaire &. 
Roubaix. Mai lui en prit, car elle it renver
sée par les ebevaux et une roue d véhicule 
lui écrasa complètement le pied auehe 

La pauvre femme, qui poussaitdas cris 
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